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ABC arbitrage 

Résultat du réinvestissement  
de l’acompte sur dividende 2008 

 
 
 
L’acompte sur dividende 2008 d’un montant de 0,20 euro par action, distribué en novembre 2008, a 
été versé pour 7.331.525,30 euros en numéraire et pour 29.557 titres ABC arbitrage, demandés 
sous forme de paiement optionnel de dividende.  
 
Ainsi à l’issue de cette opération, le capital social s’établit au 1er décembre 2008 à 603.867,38 euros 
divisé en 37.741.711 actions d’une valeur nominale de 0,016 euro.  
 
L’actionnariat se répartit comme suit en % du capital :  
 ABC participation et gestion : 23,2 %  
 Famille Chauderlot* : 17,2 %  
 Management** : 13,3 %  
 Autodétention : 0,8 %  
 Public : 45,5 %  
 
* Directement et indirectement via la société AUBEPAR SA  
** Dirigeants opérationnels et responsables de départements du groupe  
 
 
 
 
Prochain rendez-vous : 
- calendrier des rendez-vous financiers 2009, le 22 décembre 2008. 
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